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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

 

- 
 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Municipal 

 
 

SEANCE DU 25 FEVRIER 2016 
 
 

  L’an deux mil seize, le 25 Février 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 19 Février 2016 par 
Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
 
Présents Mme RENIER – Maire 
 
 M. GRESSET – Mme GRESSIN – M. TURPIN – M. ROUARD - Mme BUREAU  - 

Adjoints au Maire  
 

 M. REMBLIER - Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme BOUVAR D – Mme MARTIN 
M. DEROTELLEUR –  M. CHAUSSERON – M. DUVAL - M. PER EIRA –                 
M. AUTISSIER – M. THOR - M. ADAM - Mme VEILLAT -  M . DECROIX –                         
Mme DAUGU - Mme CHARON-COLIN – 

 Conseillers municipaux 
 
Représentés Mme MALLET  (procuration à Mme RENIER) 
 Mme LEDIEU (procuration à M. TASSEZ) 
 Mme JUBLOT (procuration à Mme MARTIN) 
 Mme KEMPF (procuration à M. DEROTTELEUR) 
 Mme PROVENDIER (procuration à M. GRESSET) 
 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 
 
Excusé M. PARKITNY  
 
 
 

- 
 
 

 Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la 
nomination, dans le sein du Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Madame VEILLAT  ayant obtenu la majorité des 
suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 

-  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2016 (N° 2016/02/01) 

 
 

  

 Entendu l’exposé des motifs en date du 19 Février présentant les éléments nécessaires à la 
tenue du débat d’orientations budgétaires 2016, 
 
 Après examen des différents éléments par la 8° Commission en date du 18 Février 2016, 
 

 Sur le rapport présenté par Mesdames RENIER et BUREAU,  
 

 Le CONSEIL MUNICIPAL,  
 

 
 

ARTICLE 1  - PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2016 
mené sur la base du document joint en annexe.  
 
 
       Pour extrait conforme : 
             LE MAIRE, 
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Débat d’orientation budgétaire pour 2016 

 

 

Si l’action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur 

budget annuel, leur cycle budgétaire est rythmé par la prise de nombreuses décisions. Le 

Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) constitue la première étape de ce cycle. 

 

Le DOB a pour but de renforcer la démocratie participative en instaurant une 

discussion au sein du Conseil municipal sur les priorités et les évolutions de la situation 

financière de la collectivité. Il améliore l’information transmise à l’assemblée délibérante.  

 

Le Conseil municipal vote quatre budgets : 

 

� le budget principal (M14), qui supporte les frais de fonctionnement courant (charges à 

caractère général et charges de personnel) et les grandes opérations d’investissement 

réalisées au sein de la ville, 

 

� le budget assainissement (M49), qui finance les travaux d’investissement et 

d’entretien du réseau communal recueillant les eaux usées de la ville, 

 
� le budget eau (M49), qui finance les travaux d’investissement et d’entretien du réseau 

communal d’eau potable, 

 

� le budget Lotissement du moulin des filles (M14), qui retrace l’ensemble des 

opérations financières relatives à la création du lotissement. 
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Section I : Contexte national : 

 

 a. le produit intérieur brut 

 

Après avoir atteint 0,2 % en 2014, la croissance a accéléré en 2015. La prévision pour 2016 

est de + 1.5%. 

 

 b. L’inflation 

 

Le gouvernement et la Banque de France prévoyaient une inflation à 1% après une année à 

0%. Cependant, le gouvernement a annoncé récemment qu’il "reverrait à la baisse" sa 

prévision d'inflation pour 2016, tout en assurant que cela ne remettrait pas en cause ses 

objectifs de réduction du déficit. 

 c. La consommation des ménages 
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Les dépenses de consommation des ménages en France, qui contribuent traditionnellement à 

la solidité de l'activité, ont augmenté de 1,8% en 2015. Cette évolution devrait se maintenir en 

2016. 

 

 d. Les taux d’intérêts 

Les taux d’intérêts sont au plus bas, les taux courts (Eonia, EUR 1 mois, E3M) sont même 

négatifs au début du mois de février 2016. 
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Section II : Les finances publiques : 

 

 a. Le déficit public 

 

Le déficit est en très légère baisse en 2015. La prévision 2016 se situe à -3.3%, le 

Gouvernement prévoit un redressement sous la barre des 3% pour 2017. 

 

 b. La dette publique 

 

La dette continue d’augmenter, elle se situe à 96.3% du PIB en 2015 et devrait atteindre 

96.5% en 2016. 

 

 

 c. Les prélèvements obligatoires 
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Les impôts ont diminué en 2015, cette évolution devrait se maintenir jusqu’à la fin du 

quinquennat. 
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Section III : Loi de finances pour 2016 : les mesures intéressant la commune d’Aubigny 

sur Nère 

 

L’année 2016 verra, comme prévu, une nouvelle réduction des concours financiers de l’Etat 

aux collectivités. L’ambition initiale, retranscrite dans loi de programmation des finances 

publiques 2014-2019, s’inscrivait à -3,67 Mds€, appliqués à une masse totale de 53,5 Mds€ (-

6,9%). Cependant, le législateur a un peu allégé la peine. Les concours financiers ne 

reculeront « que » de 3,3 Mds€ en 2016. 

Egalement l’Etat vise à renforcer le soutien à l’investissement public des collectivités 

territoriales. Un fonds doté d’un milliard d’euros est créé pour soutenir les projets portés par 

les communes et les intercommunalités. Une enveloppe de 500 M€ sera consacrée à de 

grandes priorités d’investissement définies entre l’État et les communes et intercommunalités 

(réalisation de projets de rénovation thermique, de transition énergétique, de développement 

des énergies renouvelables, de mise aux normes des équipements publics, de développement 

d’infrastructures en faveur de la mobilité ou de l’accueil de populations nouvelles, notamment 

en matière de construction de logements et d’équipements publics rendus nécessaires par 

l’accroissement du nombre d’habitants). Les crédits seront gérés en proximité par les préfets 

de région. Une enveloppe de 500 M€ sera spécifiquement dédiée aux bourgs-centres et aux 

villes moyennes. 

Une mesure nouvelle permet de rendre éligibles les dépenses d’entretien des bâtiments 

publics au fonds de compensation de TVA. 

 

Parmi les mesures nationales ayant un effet direct sur les charges de personnel on notera :  

- cotisations CNRACL - Part patronale : 30.60% au lieu de 30.50% 

- cotisations Ircantec - Tranche A : Employeur 4.08% au lieu de 3.96% 

- cotisations Ircantec - Tranche B : Employeur 12.35% au lieu de 12.18% 

- cotisations vieillesse déplafonnée : Employeur 1.85% au lieu de 1.80% 

- cotisations vieillesse plafonnée : Employeur 8.55% au lieu de 8.50% 

cotisations CNFPT :0.9% au lieu de 1%.  

 

Enfin, le fonds de péréquation intercommunal et communal continue sa montée en 

puissance, il est fixé à 1 milliard d’euros pour 2016.  
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Section IV : la situation d’Aubigny sur Nère : 

  

 a. Les recettes et les dépenses de fonctionnement 

 

Les recettes réelles de fonctionnement (hors cessions et produits exceptionnels) sont stables 

en 2015 (+0.4%). La revalorisation des bases fiscales, le fonds d’amorçage pour les nouvelles 

activités périscolaire, de nouveaux loyers (gare, fitness) et la progression des remboursements 

au titre des arrêts maladie ont compensé la perte de dotation globale de fonctionnement. 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement (hors événements exceptionnels) sont également 

stables (+ 0.37%).  De nouvelles économies ont été réalisées notamment sur les fluides avec 

une redistribution des salles aux associations, le recours au groupement de commande pour la 

fourniture de gaz suite à la suppression des tarifs réglementés. Ces économies ont permis de 

compenser l’intégration des NAP. 

 

 



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  35 
Conseil municipal – Séance du 25 Février 2016 

En 2015, la dotation globale de fonctionnement a baissé de 12.7% soit 173 k€, cette baisse 

doit se poursuivre jusqu’à fin 2017. A noter qu’en plus des contributions au titre du 

redressement des dépenses publiques, la dotation globale de fonctionnement est indexée sur 

l’évolution de la population. 

 

 b. L’épargne nette 

 

L’épargne nette est un des ratios les plus révélateurs de l’état des finances d’une 

collectivité. Améliorer son épargne nette signifie augmenter sa capacité d’investissement. Ce 

ratio correspond à l’épargne brute diminuée du remboursement du capital de la dette. En 

2013, l’épargne nette était de 474 k€, elle a progressé de 64 % en 2014. En 2015, l’épargne 

nette est stable (-0.5%) malgré la baisse de dotation globale de fonctionnement. 

  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  36 
Conseil municipal – Séance du 25 Février 2016 

 

 c. La capacité de désendettement 

 

La capacité de désendettement est un indicateur particulièrement important, il est 

utilisé par l’Etat, les chambres régionales de comptes et les banques pour déterminer la 

situation financière d’une collectivité. Elle mesure le nombre d’années nécessaires d’une 

collectivité pour rembourser sa dette si elle y consacrait toute son épargne brute.  

Au vue de la situation 2015, il faudrait à la commune d’Aubigny sur Nère moins de 4 

années pour rembourser l’intégralité de sa dette. 
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Section V : Les orientations budgétaires de la commune pour 2016 

 

a. Les recettes de fonctionnement : 

Les recettes réelles de fonctionnement baisseront en 2016 (environ -4 %). Cette baisse 

s’explique par une nouvelle contribution au redressement des finances publiques (-156 k€), 

une perte fiscale de 26 k€ sur la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, une baisse 

prévisionnelle des remboursements pour les arrêts maladie (-30 k€), la baisse de la redevance 

de la délégation de service public (centre équestre : - 5000 €), la fin de la perception des 

loyers du camping (- 11k€). 

 

b. Les dépenses de fonctionnement : 

Les dépenses de fonctionnement progresseront de +4.6%, cette variation s’explique par 

l’évolution des charges de personnel (+3.2%) et la hausse des charges à caractère général de 

+6.8%. 

La hausse des charges à caractère général se caractérise par l’intégration de l’agenda 

d’accessibilité programmé (partie fonctionnement), une prévision 2016 supérieure à la 

réalisation 2015 concernant les fluides (hiver 2015 doux). 

Enfin une hausse de 50 000 euros est à prévoir pour faire face à l’ininterruption de la 

hausse du fonds de péréquation intercommunal et communal (+79%). 

 

c. Les dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement se composent des restes à réaliser 2015 (RAR : 542 k€) du 

remboursement du capital de la dette (445 k€) et des dépenses d’équipements nouveaux 

(1.4M€). 

 

Parmi les principales dépenses d’équipement 2016 sont prévues : 

- la réfection de l’espace Paul Lasnier et de la rue du chateau: ...........  90 000 € 

- des travaux d éclairage (avec SDE) :  ............................................... 96 0000 € 

- la création d’un parking à la Forge : ................................................. 120 000 € 

- des agencements intérieur et extérieur au niveau de la Forge : .......... 37 300 € 

- la réhabilitation des sanitaires publics place de la Résistance :  ......... 24 000 € 

- l’Agenda D’Accessibilité Programmé : .............................................. 70 100 € 

- la mise en sécurité des abords de l’école maternelle: ......................... 10 000 € 

- de nouveaux équipements informatiques à l’école primaire : ............ 15 500 € 

- l’acquisition de 5 aquabikes pour la piscine : ....................................... 7 170 € 

- la réfection du château des Stuarts :  ................................................ 365 000 € 
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- l’aménagement des abords de l’église : .............................................. 40 000 € 

- la viabilisation de la parcelle BH 461 dans la ZA du Guidon : ........ 100 000 € 

 

d. Les recettes d’investissement 

Les recettes d’investissements se composent des restes à réaliser 2015 (167 k€), de 

nouvelles subventions (château des Stuarts, Forge, logements jeunes travailleurs) représentant 

170 k€, de la taxe d’aménagement (10 k€) et du fonds de compensation de TVA (au titres des 

dépenses d’investissement mandatées en 2015) pour 110k€. De nouvelles cessions sont 

prévues pour 150 k€ conformément aux délibérations prises par le Conseil municipal. 

 

e. La fiscalité 

Malgré un contexte économique difficile pour les collectivités locales et notamment les 

communes, la santé financière de la collectivité permet de ne pas augmenter les taux 

d’imposition. Chaque année, la loi de finances prévoit une revalorisation mécanique des bases 

fiscales, l’évolution prévue pour 2016 est de 1%. 

 

Les taux sont stables depuis 1999 (hormis une baisse de taxe professionnelle en 2007). La 

variation 2011 s’explique par la réforme de la taxe professionnelle qui a transféré certaines 

taxes départementales et régionales aux communes.  
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f. La dette 

La dette au 1er janvier 2016 est de 4.5 M€ soit 792 euros par habitant (moyenne 2014 

strate : 1095 €/hbt). Le budget 2016 ne prévoit pas d’emprunt. 
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Section : les budgets annexes. 

 

a. Le budget assainissement : 

Le budget d’assainissement comprend les opérations d’investissement et d’entretien du 

réseau communal, pour l’essentiel en réseau unitaire, recueillant les eaux usées de la ville. 

Le réseau communal amène l’ensemble des eaux usées à l’usine de dépollution où elles 

sont traitées avant d’être rejetées dans la Nère. 

La section d’exploitation s’équilibre à 170 000 euros et la section d’investissement à 

740 000 euros, elles concerneront le renouvellement de matériel et les travaux de 

canalisations. 

Les dépenses d’investissement concerneront : 

- l’extension du réseau place de l’Europe ....................................................... 12 000 euros 

- la mise en sécurité du réceptacle des eaux usées de la station d’épuration : ... 4500 euros 

- la réhabilitation des canalisations entre la station d’épuration et la route de Sainte 

Montaine : ................................................................................................... 125 000 euros 

 

b. Le budget eau potable 

Le budget eau comprend les opérations d’investissement et d’entretien du réseau d’eau 

potable de la commune. 

La section d’exploitation s’équilibre à 180 000 euros et la section d’investissement à 

150 000 euros. 

 

c. Le budget lotissement du moulin des filles 

Ce budget a été créé en 2014, Cette opération menée directement par la commune 

d’Aubigny sur Nère doit être budgétairement et comptablement retracée dans un document 

annexe. 

Ce budget annexe « Lotissement du Moulin des filles » est indépendant du budget 

principal, il ne bouleverse pas l’économie du budget et individualise les risques financiers 

associés à l’opération. Le budget annexe permet également d’avoir une lecture transparente 

des opérations d’achat du terrain, de sa division en lots et de la vente de ces lots. 

Pour 2016, la deuxième tranche de voirie et réseaux divers (VRD) sera lancée, elle représente 

environ 90 000 euros. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : RAPPORT D’ACTIVITES 2015 DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS SANCERRE-SOLOGNE  
(N° 2016/02/02) 

 
 

  

 Vu l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Entendu l’exposé des motifs en date du 19 Février 2016 relatif à la présentation du rapport 
d’activités 2015 du Syndicat mixte du Pays Sancerre-Sologne, 
 
 Vu l’avis favorable de la 8° Commission en date du 18 Février 2016, 
 

 Sur le rapport présenté par Madame RENIER,  
 

 Le CONSEIL MUNICIPAL,  
 

 
 

ARTICLE 1  - PREND ACTE de la présentation du rapport d’activités 2015 du Syndicat mixte du Pays 
Sancerre-Sologne, annexé à la présente délibération.  
 
 
       Pour extrait conforme : 
             LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : CINEMA – MODIFICATION PERIODE DE VALIDITE DES CARNETS DE TICKETS DES 
COMITES D’ENTREPRISES (N° 2016/02/03) 
 
  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
 Vu la délibération n° 2015-12-11.12 du 17 décembre 2015 fixant le tarif des tickets d’entrée 
au cinéma Atomic pour l’année 2016 ainsi que la durée de validité des tickets vendus par carnets de 
10 tickets ou aux comités d’entreprises, 
 
 Considérant que la durée de validité, fixée à six mois pour les carnets de tickets destinés aux 
comités d’entreprises est apparue insuffisante, 
 
 Vu l’exposé des motifs en date du 19 Février 2016, 

 Sur le rapport présenté par Madame BOUVARD, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 18 Février 2016, 

 Après en avoir délibéré, 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

  

ARTICLE 1  - FIXE la durée de validité des tickets d’entrée au cinéma Atomic destinés aux comités 
d’entreprises, à une année.  
 
 
        Pour extrait conforme : 
                Le Maire, 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  57 
Conseil municipal – Séance du 25 Février 2016 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : BAR ATOMIC – RESILIATION DU BAIL COMMERCIAL (N° 2016/02/04) 
 
  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
 Vu le bail commercial en date du 25 septembre 1989, consenti par la commune d’Aubigny-sur-

Nère au profit de Monsieur et Madame MAHIEU-SALMON pour les locaux situés 23 rue du Prieuré, 

dénommés l’Atomic bar, 

 Vu le renouvellement du bail à compter du 26 septembre 2007 pour une durée de 9 année, 

arrivant à échéance le 25 septembre 2016, 

 Considérant qu’au terme de l’article A.1° du bail commercial, le bailleur a la faculté de donner 

congé par acte d’huissier avec un préavis de six mois, 

 Considérant la nécessité de réaliser des travaux d’isolation et d’accessibilité sur le bâtiment 

hébergeant le cinéma, contigu et imbriqué dans celui du bar de l’Atomic, 

 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 

date du 18 Février 2016, 

 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 – DONNE CONGE avec refus de renouvellement du bail commercial concernant 

l’immeuble 23 rue du Prieuré à Aubigny-sur-Nère. 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire à mandater le Cabinet SOREL & ASSOCIES pour suivre la 

procédure de ce dossier. 

ARTICLE 3 – AUTORISE Madame le Maire à mandater un huissier, Maître LELIEVRE, pour délivrer le 

congé. 

ARTICLE 4 – AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents afférents à la procédure. 

 

        Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : AMENAGEMENT DE LA ZONE D’ACTIVITES DU GUIDON – DEMANDE DE 
SUBVENTION AU TITRE DE LA D.E.T.R (N° 2016/02/05.1) 
 
 
 Vu les différentes acquisitions de terrains effectuées par la commune destinées à réaliser une 
extension de l’activité économique, 
  

 Entendu l’exposé des motifs en date du 19 Février 2016 relatif aux différents projets 
communaux présentés pour l’octroi de subventions au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (D.E.T.R), et notamment la viabilisation de la parcelle cadastrée section BD n° 
491, 

 
 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 18 Février 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le projet de viabilisation de la parcelle cadastrée section BD n° 491. 
 
ARTICLE 2  - APPROUVE le le plan de financement de l’opération qui s’établit comme suit : 
 

Coût de l’opération                                                 81 000,00 € HT 
Autofinancement                                                               52 650,00 € (65 %) 
Subvention Etat au titre de la DETR                                28 350,00 € (35 %)  

 

ARTICLE 3 – AUTORISE Madame le Maire à solliciter la subvention correspondante. 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : TRAVAUX D’ACCESSIBILITE SUR BATIMENTS COMMUNAUX – DEMANDE DE 
SUBVENTION AU TITRE DE LA D.E.T.R (N° 2016/02/05.2) 
 
 
 Vu la délibération du conseil municipal n° 2015-09-03 du 24 septembre 2015 approuvant un 
agenda d’accessibilité programmée, 
  

 Entendu l’exposé des motifs en date du 19 Février 2016 relatif aux différents projets 
communaux présentés pour l’octroi de subventions au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (D.E.T.R), et notamment les travaux de mise en accessibilité de bâtiments 
communaux dans le cadre de l’Ad’AP, 

 
 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 18 Février 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le programme de travaux d’accessibilité à réaliser sur l’année 2016 au 
complexe Yves du Manoir, à la piscine, au restaurant scolaire, dans le bâtiment hébergeant le Relais 
d’Assistantes Maternelles, la crèche et la salle d’évolution, les WC publics de la place de la Résistance, 
le parking du Pré qui danse. 
 
ARTICLE 2  - APPROUVE le le plan de financement de l’opération qui s’établit comme suit : 
 

Coût de l’opération                      57 600,00  € HT 
Autofinancement                                                                  46 080,00 €  (65 %) 
Subvention Etat au titre de la DETR                                  11 520,00 € (35%) 

 
ARTICLE 3 – AUTORISE Madame le Maire à solliciter la subvention correspondante. 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : GRATIFICATION POUR STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR                       
(N° 2016/02/06) 
 
 
 Vu la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, 
 
 Vu la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages 
et à l’amélioration du statut des stagiaires, 
 
 Entendu l’exposé des motifs relatif au versement d’une gratification aux stagiaires de 
l’enseignement supérieur, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame le Maire, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 
ARTICLE 1 – AUTORISE Madame le Maire à verser une gratification mensuelle aux stagiaires de 
l’enseignement supérieur accueillis pour un stage au sein des services de la commune d’Aubigny. 
 
ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire à signer tout document y afférent 
 
ARTICLE 3 – DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au budget communal. 
 
       Pour extrait conforme :  
        LE MAIRE, 
 
 
  



CONSEIL MUNICIPAL D’AUBIGNY SUR NERE                                                                                61 
 Conseil municipal - Séance du 25 Février 2016 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : BAR ATOMIC – RESILIATION DU BAIL COMMERCIAL (N° 2016/02/04b) 
 
  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
 Vu le bail commercial en date du 25 septembre 1989, consenti par la commune d’Aubigny-sur-

Nère au profit de Monsieur et Madame MAHIEU-SALMON pour les locaux situés 23 rue du Prieuré, 

dénommés l’Atomic bar, 

 Vu le renouvellement du bail à compter du 26 septembre 2007 pour une durée de 9 année, 

arrivant à échéance le 25 septembre 2016, 

 Considérant qu’au terme de l’article A.1° du bail commercial, le bailleur a la faculté de donner 

congé par acte d’huissier avec un préavis de six mois, 

 Considérant la nécessité de réaliser des travaux d’isolation et d’accessibilité sur le bâtiment 

hébergeant le cinéma, contigu et imbriqué dans celui du bar de l’Atomic, 

 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 

date du 18 Février 2016, 

 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 – DONNE CONGE avec refus de renouvellement du bail commercial concernant 

l’immeuble 23 rue du Prieuré à Aubigny-sur-Nère. 

ARTICLE 2 – FIXE à 20 700 € le montant de base de négociation de l’indemnité d’éviction. 

ARTICLE 3 – AUTORISE Madame le Maire à mandater le Cabinet SOREL & ASSOCIES pour suivre la 

procédure de ce dossier. 

ARTICLE 4 – AUTORISE Madame le Maire à mandater un huissier, Maître LELIEVRE, pour délivrer le 

congé. 

ARTICLE 5 – AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents afférents à la procédure. 

 

        Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE, 

  



CONSEIL MUNICIPAL D’AUBIGNY SUR NERE                                                                                62 
 Conseil municipal - Séance du 25 Février 2016 

 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : AMENAGEMENT DE LA ZONE D’ACTIVITES DU GUIDON – DEMANDE DE 
SUBVENTION AU TITRE DE LA D.E.T.R (N° 2016/02/05.1b) 
 
 
 Vu les différentes acquisitions de terrains effectuées par la commune destinées à réaliser une 
extension de l’activité économique, 
  
 Entendu l’exposé des motifs en date du 19 Février 2016 relatif aux différents projets 
communaux présentés pour l’octroi de subventions au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (D.E.T.R), et notamment la viabilisation de la parcelle cadastrée section BH            
n° 461, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 18 Février 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le projet de viabilisation de la parcelle cadastrée section BH n° 461. 
 
ARTICLE 2  - APPROUVE le plan de financement de l’opération qui s’établit comme suit : 
 

Coût de l’opération                                                 81 000,00 € HT 
Autofinancement                                                               52 650,00 € (65 %) 
Subvention Etat au titre de la DETR                                28 350,00 € (35 %)  

 

ARTICLE 3 – AUTORISE Madame le Maire à solliciter la subvention correspondante. 
La présente délibération annule et remplace la délibération n° 2016/02/05.1. 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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